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RAPPORT

MESDAMES, MESSIEURS,

Votre Commission de la Culture, de l’Audio-
visuel, de l’Aide à la presse, du Cinéma, de la
Santé et de l’Egalité des chances a, au cours de sa
réunion du 19 novembre 2013(2), examiné le Pro-
jet de décret portant assentiment à l’accord de co-
opération du 23 juillet 2012 entre l’autorité fédé-
rale, les Régions et les Communautés visant à créer
un Centre interfédéral pour l’Égalité des chances
et la lutte contre le racisme et les discriminations
sous la forme d’une institution commune au sens
de l’article 92bis de la loi spéciale de réformes ins-
titutionnelles du 8 août 1980 (Doc. 560 (2013-
2014) n˚1).

1 Exposé de Mme la ministre Laanan

C’est feu Albert Jacquart qui formule avec les
mots justes la spécificité du racisme :

« Ce qu’(il) exprime (. . .) est essentiellement
un mépris ; mépris envers telle personne justifié,
non par ses caractéristiques, mais par son appar-
tenance à un groupe : l’origine de ce mépris est une
absence de confiance en soi ; son aboutissement est
une destruction de soi-même ».

Le racisme et plus largement, les discrimi-
nations, les exclusions, les inégalités qui hiérar-
chisent les gens en fonction de ce qu’ils sont, et
non de ce qu’ils valent ou de ce qu’ils font, créent
des injustices intolérablement douloureuses pour
celles et ceux qui les subissent. Ils minent aussi le
vivre ensemble et la solidarité aux fondements de
notre société démocratique.

Les prévenir et les combattre, c’est l’affaire de
tous, dans les entreprises, dans les écoles, dans les
associations, dans l’espace public. Mais il appar-
tient aux pouvoirs publics de mettre en place le
cadre et les instruments qui protègent nos conci-
toyens et la société dans son ensemble des crimes
de haine et de l’arbitraire des discriminations qui
encore trop souvent blessent les individus et per-
vertissent le lien social.

Le Centre pour l’égalité des chances et les lé-
gislations contre les discriminations répondent à

cette nécessité.

1. La discussion sur l’élargissement des mis-
sions du Centre pour l’égalité des chances aux do-
maines de compétence des Communautés et des
Régions a été initiée par Christian Dupont, alors
Ministre fédéral de l’égalité des chances, en 2005.
Cette réforme est inscrite depuis dans tous les
accords de majorité. La Déclaration de politique
communautaire en prend l’engagement.

Face à la montée d’une extrême droite viru-
lemment xénophobe, au Nord du pays, en 1988,
un Commissariat Royal à la Politique des Immi-
grés a été mis en place pour identifier les pro-
blèmes et émettre des recommandations aux pou-
voirs publics en matière d’intégration des immi-
grés. A la fin de sa mission, il a été transformé
en organisme permanent affecté à trois missions
de base : donner des avis et des recommandations,
développer des études et apporter aux citoyens son
expertise, juridique notamment, pour agir concrè-
tement contre les discriminations raciales. La loi
du 15 février 1993 qui crée le Centre pour l’égalité
des chances et la lutte contre le racisme, lui recon-
naît la capacité d’agir en justice, d’initiative ou à la
demande d’un citoyen, victime de discrimination.

Cet organisme parastatal qui, sur le plan juri-
dique, est sui generis, n’a cessé depuis de se déve-
lopper.

En 1998, il accueille un Service de lutte contre
la pauvreté, créé par un accord de coopération
entre l’Etat fédéral, les Communautés et les Ré-
gions. Il est également chargé, depuis 1995, du
suivi des politiques envers la traite des êtres hu-
mains, et peut dans ce domaine également, agir en
justice aux côtés des victimes.

En 2003, ses compétences sont élargies à
toutes les discriminations interdites par la loi, sauf
les discriminations fondées sur le sexe, dont le
traitement est confié à l’Institut pour l’égalité des
hommes et des femmes nouvellement créé. Une
mission de vigilance relative aux droits fondamen-
taux des étrangers lui est également reconnue.

Ces différentes missions sont confortées dans
le cadre des législations contre les discriminations,
adoptées en 2007.

(2) Ont participé aux travaux de la Commission :
Mme Houdart, M. Istasse (Président), M. Onkelinx, Mme Pécriaux ; M. Brotchi, Mme Schepmans ; Mme Meerhaeghe, M. Morel ;

Mme Moucheron, M. Tanzilli.
Ont assisté aux travaux de la Commission :
Mme Cornet, Mme El Yousfi : membres du Parlement ;
Mme Laanan, Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel, de la Santé et de l’Egalité des chances ;
M. Liebermann, conseiller Egalité des chances de Mme la ministre Laanan ;
Mme Werts, conseillère juridique de Mme la ministre Laanan ;
Mme Leprince, experte du groupe PS ;
M. Jammaers, Mme Vivier, experts du groupe MR ;
Mme Bernard, experte du groupe cdH.
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Enfin, en 2011, les différents Gouvernements
fédéral, des Communautés et des Régions l’ont dé-
signé pour assurer la mission, de promotion et
de suivi indépendant de la mise en œuvre de la
Convention des Nations-Unies sur les droits des
personnes handicapées, ainsi que le prévoit l’ar-
ticle 33,§2 de cette convention.

Les législations contre les discriminations
s’inscrivent dans un cadre déterminé par le droit
européen, qui détermine les règles et les procé-
dures minimum auxquelles doivent se conformer
les Etats membres. La Directive 2000/43 relative à
la mise en oeuvre du principe de l’égalité de traite-
ment entre les personnes sans distinction de race
ou d’origine ethnique crée l’obligation pour les
Etats membres de désigner un ou plusieurs « or-
ganes de promotion de l’égalité de traitement»
chargés :

— d’apporter aux personnes victimes d’une discri-
mination une aide indépendante pour engager
une procédure pour discrimination,

— de conduire des études indépendantes, de pu-
blier des rapports indépendants et d’émettre
des recommandations sur toutes les questions
liées à ces discriminations ;

— d’émettre des avis et des recommandations, et
de donner un conseil juridique sur toute ques-
tion liée aux discriminations raciales, notam-
ment en vue d’agir en justice.

2. Dans la mesure où il exerce déjà ces mis-
sions, c’est tout naturellement que le Centre pour
l’égalité des chances a été désigné comme l’organe
de promotion de l’égalité en Belgique.

Toutefois, la Belgique s’est trouvée devant un
problème spécifique, lié à l’organisation institu-
tionnelle du pays. La protection des personnes
contre la discrimination est un principe transver-
sal, applicable dans tous les domaines de la vie so-
ciale du pays. Il appartient dès lors à chaque en-
tité politique du pays de mettre en place les méca-
nismes juridiques assurant une telle protection.

Aussi, les Communautés et les Régions ont
adopté au cours des années 2000 des législations
contre les discriminations pour leurs domaines de
compétence, largement inspirées des lois fédérales
contre les discriminations du 10 mai 2007.

Ainsi, le Parlement de la Communauté fran-
çaise s’est doté d’un décret du 12 décembre 2008
relatif à la lutte contre certaines formes de dis-
criminations. Ce décret reconnaît le Centre pour
l’égalité des chances comme organe de promotion
de l’égalité de traitement. Sur cette base, un pro-
tocole de collaboration a été adopté pour garan-
tir un financement de la mission du Centre exer-
cée dans le champ de compétence de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles. Il a permis de développer

des campagnes de sensibilisation, de décentraliser
le « guichet » du Centre dans les villes wallonnes,
et surtout de bénéficier de l’expertise et de l’au-
torité du Centre pour traiter des signalements de
discrimination dans le cadre des compétences de
la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Ce dispositif a bien fonctionné, mais ne pou-
vait avoir qu’un caractère transitoire, dans l’at-
tente de la conclusion d’un accord de coopération,
seul instrument juridique permettant à la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles de financer une institution
fédérale, et à une institution fédérale d’assurer ses
missions dans le ressort des compétences de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles.

Cet accord de coopération a été conclu par
deux décisions du Comité de concertation le 23
juillet 2012 et le 12 juin 2013, et validé par tous
les Exécutifs concernés. C’est ce texte que la mi-
nistre propose aux commissaires d’examiner ce
jour.

3. Techniquement, le Centre actuel reste au ni-
veau fédéral, mais sous une forme complètement
renouvelée, et en gardant exclusivement les mis-
sions relevant exclusivement du fédéral, à savoir
la surveillance des droits fondamentaux des étran-
gers et la traite des êtres humains. Ce sera désor-
mais le « Centre fédéral pour l’analyse des flux mi-
gratoires, la protection des droits fondamentaux
des étrangers et la lutte contre la traite des êtres
humains ».

Par souci de cohérence, le Service de lutte
contre la pauvreté devrait être accueilli par le SPP
Intégration sociale, dans un cadre qui lui garantit
son indépendance d’action et une gestion interfé-
dérale.

Les missions du nouveau Centre sont donc à
la fois recentrées sur les questions liées aux dis-
criminations, et élargies aux domaines de compé-
tence des Communautés et des Régions. Cela se
retrouve dans l’intitulé retenu : le « Centre inter-
fédéral pour l’Egalité des chances et la lutte contre
le racisme et les discriminations ».

Créée par l’accord de coopération, cette ins-
titution est donc nouvelle, bien qu’elle hérite des
charges, des obligations et des droits du Centre
pour l’égalité des chances.

Plus précisément, l’article 3 de l’accord de co-
opération énonce les missions du Centre interfédé-
ral, à savoir :

— premièrement, celle de promouvoir l’égalité des
chances en tenant compte de la diversité dans
notre société ;

— deuxièmement, celle de combattre toute forme
de discriminations, à l’exception des discrimi-
nations fondées sur la langue, pour lesquelles
le Centre fédéral n’était pas compétent, et des
discriminations fondées sur le sexe, qui sont
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de la compétence de l’Institut pour l’égalité des
hommes et des femmes. A ces deux exceptions
près, la liste des critères protégés correspond à
la liste des critères énoncés dans le décret du
12 décembre 2008 de la Fédération Wallonie-
Bruxelles ;

— Troisièmement, d’exécuter les tâches requises
par l’article 33, §2 de la Convention sur les
droits des personnes handicapées, disposition
qui nous engage à désigner un organe indépen-
dant chargé de faire la promotion des droits
protégés par la Convention, d’organiser un
rapportage de ceux-ci et d’accueillir les plaintes
éventuelles contre leur violation.

Les articles 4, 5 et 6 énoncent les moyens d’ac-
tion par lesquels le Centre interfédéral conduira sa
politique.

Dans le cadre des missions telles que la mi-
nistre vient de les présenter, le Centre peut effec-
tuer des études et des recherches, et il dispose de
facilités pour ce faire.

Il peut émettre des avis et des recommanda-
tions sur l’amélioration de la réglementation ou
sur la base de ses études et recherches, informer et
donner des conseils sur l’étendue des droits et des
obligations d’une personne sollicitant une consul-
tation, apporter son soutien et son expertise à des
personnes morales. Il peut aussi demander à toute
autorité, lorsqu’il constate des faits permettant de
présumer une discrimination, de le tenir informé
des résultats de leur analyse et des suites données
à ses démarches. Enfin, il peut, et c’est nouveau,
organiser des actions de sensibilisation.

Le nouveau Centre interfédéral est habilité à
recueillir des signalements – les « plaintes », à les
analyser et à accomplir toute forme de conciliation
ou de médiation qu’il juge utile. Il peut également
opter pour une action en justice, selon les procé-
dures déterminées par une loi, un décret ou une
ordonnance dont la liste figure dans l’accord de
coopération.

Les commissaires noteront que parmi ces légis-
lations figurent la loi fédérale contre le racisme, la
loi fédérale contre le négationnisme et le décret de
la Communauté française relatif à la lutte contre
certaines formes de discrimination.

Ainsi, pour l’essentiel, le nouveau Centre in-
terfédéral poursuit les tâches du Centre pour l’éga-
lité des chances actuel. Son domaine d’activité est
élargi.

Les principales modifications apportées par
l’accord de coopération portent sur son indépen-
dance réaffirmée, son mode de gestion qui intègre
les principes de la répartition des compétences
entre les différents niveaux de pouvoir, et son fi-
nancement.

L’indépendance du Centre est réaffirmée et

renforcée. Il est fait expressément référence, dans
les missions qui lui sont confiées, aux Principes de
Paris, document international auquel une organi-
sation est tenue de se conformer pour être recon-
nue par l’ONU comme Institution des Droits de
l’Homme de statut A.

Concrètement, ce sont les Assemblées parle-
mentaires qui désigneront désormais les membres
du Conseil d‘administration du Centre et non plus
le pouvoir exécutif. La liste des incompatibilités a
été complétée ; les membres de cabinets ministé-
riels ne pourront plus y être désignés. De plus, il
ne comportera plus de Commissaire au Gouverne-
ment. Son budget sera contrôlé a posteriori par la
Cour des Comptes.

La direction du Centre, nommée précédem-
ment par le Gouvernement fédéral, le sera par le
Conseil d’Administration.

Les rapports d’activité seront adressés aux as-
semblées parlementaires et non plus au Gouverne-
ment.

Le Conseil interfédéral est composé de 20
membres, 10 désignés par le Parlement fédéral, 10
désignés par les assemblées des Communautés et
des Régions.

Deux membres du CA sont nommés par le
Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Le
Conseil d’administration aura deux co-présidents,
l’un désigné par le Parlement fédéral, l’autre par
les parlements des Communautés et des Régions.
Chaque désignation doit se conformer à une parité
homme-femme stricte.

Les 10 membres du Conseil d’administra-
tion désignés par le Parlement fédéral forment
la Chambre fédérale. Il faut noter qu’ils forment
également le Conseil d’administration du Centre
« migration », issu du Centre actuel.

Les quatre membres du Conseil d’administra-
tion désignés par le Parlement flamand constituent
la « chambre flamande » ; les deux membres dé-
signés par les assemblées parlementaires bruxel-
loises forment la « chambre bruxelloise », et les
quatre membres désignés par le Parlement de la
Fédération Wallonie-Bruxelles et par le Parlement
wallon constituent la « chambre francophone ».
Celle-ci étant complétée par un membre désigné
par le Parlement germanophone, qui participera
également aux travaux du Conseil d’administra-
tion interfédéral. Elle est également complétée par
le membre francophone bruxellois pour les dos-
siers bruxellois relevant de la compétence de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles.

Afin de garantir le pluralisme et la collégia-
lité des décisions, le Parlement compétent peut
augmenter le nombre de membres des Chambres
jusque 15 personnes.

Les dossiers relevant des compétences exclu-
sives de l’Etat fédéral, des Communautés et des
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Régions sont traités par les chambres du Centre.
Elles exercent, dans le cadre des décrets et des or-
donnances relevant de l’assemblée qui les a dési-
gnées, toutes les tâches confiées au Centre inter-
fédéral (études, avis et recommandation, soutien
juridique, sensibilisation, action en justice).

Le Conseil d’administration, responsable de la
nomination du Collège de direction, de la poli-
tique générale du Centre, du budget et de la po-
litique de communication du Centre, intervient
comme tel dans des dossiers qui présentent des
compétences partagées. Il arbitre également les
éventuels litiges sur l’attribution des dossiers aux
chambres.

Ce fonctionnement, qui a sa part de com-
plexité, permet le strict respect du partage des
compétences entre les différentes composantes po-
litiques du pays, sur des dossiers qui peuvent s’avé-
rer particulièrement sensibles ou polémiques.

Il évite également les situations qui oppose-
raient une communauté à une autre et respecte
les spécificités de la Région bruxelloise en évitant
de créer des modalités de protection différentes
en fonction l’appartenance linguistique du citoyen
bruxellois concerné par un dossier.

Le collège de direction est composé de deux
directeurs et d’un nombre de coordinateurs qu’il
appartient au CA du Centre interfédéral de fixer.
Les membres du personnel du Centre sont soumis
à une stricte déontologie. L’équipe sera compo-
sée d’une partie de membres du personnel actuels
du Centre, l’autre partie étant affectée au Centre
« migrations ».

Le budget du Centre interfédéral est fixé, à
partir de 2015 à un montant de 7,84 millions d’eu-
ros. Les entités fédérées interviennent à hauteur
de 1,64 million d’euros, la Fédération Wallonie-
Bruxelles pour un montant de 196.600e. Ce mon-
tant correspond au triplement des moyens alloués
aujourd’hui au Centre pour l’égalité des chances,
dans le cadre du protocole de collaboration et de
sa mission relative au handicap.

4. Voilà en substance le contenu de l’accord de
coopération.

Pour des raisons d’efficacité et de cohérence,
un organe anti-discrimination unique pour tout le
pays est souhaité.

Ceci implique une réforme importante sur
le plan de l’organisation administrative de cette
structure, rendue nécessaire par la complexité ins-
titutionnelle de notre pays et du souci de la mi-
nistre de respecter strictement les compétences
exercées par l’Etat fédéral, les Communautés et les
Régions.

Loin de se limiter à une simple réorganisation,
cette réforme bénéficiera au citoyen.

D’abord, en raison d’une meilleure implica-

tion du Centre dans les domaines relevant des
compétences des Communautés et des Régions –
la ministre pense pour ce qui les concerne aux lo-
giques et aux faits de discriminations dans l’ensei-
gnement.

Ensuite, par les garanties d’indépendance ins-
crites dans l’Accord de coopération, qui devraient
générer une plus grande confiance dans l’institu-
tion.

Enfin, par un engagement plus affirmé de
conclure des partenariats au plan local et de dé-
centraliser les services du Centre au plus près du
terrain.

Sur un plan politique, la ministre peut se ré-
jouir que ce texte témoigne que sur des questions
aussi sensibles et fondamentales pour un pays,
dont l’approche n’est pas nécessairement partagée
au Nord, au Sud et à Bruxelles, tous les exécutifs
de ce pays se soient mis d’accord.

Les différents exécutifs se sont accordés pour
construire ensemble une institution indépendante
du pouvoir politique et légitime pour agir en fonc-
tion des seuls principes transversaux d’égalité et
de non-discrimination.

Ce dossier témoigne que le fédéralisme de col-
laboration n’est pas un vain mot et démontre en-
core une véritable volonté de vivre et de construire
ensemble.

La ministre Laanan remercie les parlemen-
taires.

2 Discussion générale

Mme Schepmans déclare se féliciter de cet ac-
cord de coopération car c’est un excellent outil.
C’est une étape supplémentaire pour que la Bel-
gique se mette en accord avec la législation euro-
péenne en cette matière, alors qu’elle avait été mise
en demeure en 2006. Grâce à ce projet d’accord de
coopération, les victimes de discriminations béné-
ficieront partout dans le pays, quelle que soit la
législation, du même soutien et de la même pro-
tection.

Elle a cependant quelques questions. Toutes
les entités fédérées ont-elles approuvé cet accord
de coopération ? Où en est-on ? Certaines compé-
tences du centre fédéral pour l’égalité et la diver-
sité, la lutte contre le racisme ne sont pas prises en
compte. Ainsi, par exemple, l’analyse des flux mi-
gratoires, la protection des droits fondamentaux
des étrangers et la lutte contre la traite des êtres
humains ne figurent pas dans cet accord. Il a été
décidé de créer un autre centre pour exercer ces
compétences, où en est-on ?

Il a été aussi décidé de créer un institut inter-
fédéral pour l’égalité des hommes et des femmes.
Où en est le processus ?
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L’accord institutionnel pour la sixième ré-
forme de l’Etat prévoit la création de ce centre in-
terfédéral pour l’égalité. Mais il prévoit aussi la
création d’un institut national qui est un organe
coupole mis en place en concertation avec les com-
munautés et les régions. Le centre interfédéral, le
centre pour l’égalité des chances, le centre fédé-
ral d’analyse des flux migratoires, l’institut inter-
fédéral pour l’égalité des hommes et des femmes
seront-ils réunis au sein de ce nouvel organe ? Où
en est la création de cette institution coupole ? A-
t-elle du sens ? Ne risque-t-on pas de faire double
emploi avec d’autres structures existantes ?

Cette commissaire déclare que le groupe MR
votera positivement pour ce texte.

Mme Houdart, rapporteuse, déclare que c’est
un projet qui permet d’inscrire la Belgique dans
une tendance d’amélioration constante des outils
destinés à protéger et à promouvoir les droits fon-
damentaux. A cet égard, les évolutions apportées
à l’accord de coopération au cours du proces-
sus d’élaboration de l’accord de coopération per-
mettent de rencontrer les « principes de Paris » en
vue d’acquérir le statut A pour le Centre dans sa
nouvelle version.

Le groupe PS souscrit entièrement à l’objectif
poursuivi par la création de ce centre, même si de
façon proactive, le décret de 2008 luttant contre
certaines formes de discriminations avait déjà per-
mis de rendre les centres compétents pour les ma-
tières visées, traduits par des protocoles de colla-
boration. La création d’un centre interfédéral est
une évolution souhaitable et nécessaire. Dans un
état fédéral moderne et pacifié, il s’agit d’un signe
de l’intérêt majeur qu’il y a à créer des institutions
capables d’apporter une vraie valeur ajoutée à la
collaboration entre plusieurs niveaux de pouvoirs.

Les rapports annuels qui seront remis aux
assemblées parlementaires, doivent permettre de
suivre de près la mise en œuvre de ce nouveau dis-
positif. Il pourra apporter des réponses, à l’avenir,
quant aux difficultés et signalements relatifs à des
discriminations. Elle souligne le travail fondé sur
la création des points de contact locaux qui visent
à renforcer l’accessibilité et à stimuler aussi les col-
lectivités locales dans une approche dynamique et
préventive.

Mme Meerhaeghe, précise que ce texte est la
transposition de la directive européenne qui fait
obligation aux états de créer une institution indé-
pendante qui permet au citoyen de faire valoir ses
droits en matière de non-discrimination. Le pro-
cessus a été long, et en 2006, la Commission eu-
ropéenne avait adressé une mise en demeure à la
Belgique relative à la transposition de cette direc-
tive.

Des protocoles d’accord existent avec cer-
taines entités fédérées mais le centre n’est pas léga-
lement compétent pour remplir des missions dans

les matières régionales et communautaires, notam-
ment pour ester en justice sur base des décrets et
des ordonnances.

Cette transposition a enfin été concrétisée par
cet accord de coopération entre l’état fédéral et les
entités fédérées. Il institue le Centre interfédéral
indépendant pour l’égalité des chances et la lutte
contre le racisme et les discriminations.

Cela n’a pas été chose aisée mais fort heureu-
sement, les négociations ont pu éviter que le Gou-
vernement flamand ne crée son propre organe in-
dépendant. C’était en tout cas une menace répé-
tée de leur part, d’autant plus que nous discutons
d’un sujet qui est d’une importance capitale à sa-
voir l’égalité des chances, la lutte contre le racisme
et les discriminations.

Elle regrette cependant que la lutte contre la
traite des êtres humains et l’analyse des flux migra-
toires ne fassent pas partie des missions du centre
interfédéral. Celles-ci restent par conséquent de
la compétence exclusive du fédéral. Elle espère
que le travail qui sera réalisé par le centre pourra
être valorisé au niveau de la Fédération Wallonie-
Bruxelles puisqu’il touche aussi à des matières
communautaires et régionales.

Mme Meerhaeghe souhaite savoir si la mi-
nistre a des propositions concrètes à formuler en
ce sens ? Afin d’établir les liens nécessaires entre
le fédéral et les communautés, les régions dans le
cadre de ce centre fédéral. Il aura pour mission les
flux migratoires et la lutte contre la traite des êtres
humains. Peut-être que cela pourrait se concrétiser
dans le cadre du futur institut national des droits
de l’homme ?

Le conseil d’état - dans ses remarques géné-
rales - suggère que les « Principes de Paris » soient
publiés dans le cadre des travaux parlementaires.
Cette proposition est tout à fait opportune et elle
souhaite recueillir l’avis du Président de la com-
mission à cet égard. Ce serait une bonne occasion
de les publier.

Ces principes sont particulièrement suivis, en
termes de gouvernance et d’indépendance dans le
texte soumis aujourd’hui. Comment la ministre
va-t-elle avancer sur cette question, alors que le
centre national des Droits de l’homme et cet insti-
tut doivent être liés ? Même si ce n’est pas de com-
pétence directe de la Fédération.

Le conseil d’Etat fait état d’un processus in-
achevé, la prochaine étape serait l’interfédéralisa-
tion de l’institut pour l’égalité des femmes et des
hommes. Selon les mêmes principes qui ont pré-
sidé à la création du centre interfédéral. C’est un
processus où la dernière étape serait la création de
l’institut national des droits de l’homme. Sommes-
nous bien dans cette démarche ?

L’accessibilité est un élément fondamental no-
tamment par la création des points locaux de
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contact où les signalements et les plaintes peuvent
être déposés. Le texte indique sans autres préci-
sions que ces points de contact locaux doivent être
suffisamment répartis sur le territoire. Comment
cela va-t-il se concrétiser sur le terrain ? A-t-on une
idée du nombre de points de contact locaux ?

Dans le projet figure l’instauration de
chambres linguistiques différentes. Celles-ci
risquent de générer des jurisprudences différentes
en fonction des communautés. C’est sans doute le
résultat d’un compromis dont notre pays a le se-
cret. Mais comment faire en sorte d’éviter le plus
possible cette conséquence ? A savoir des jurispru-
dences différentes qui évolueraient en fonction des
régions et communautés. Il serait intéressant à cet
égard que du côté francophone les dossiers wal-
lons et bruxellois soient traités de manière simi-
laire de façon à aboutir à des décisions identiques.
La Fédération Wallonie-Bruxelles a un rôle crucial
à cet égard.

A la question de la co-présidence du Conseil
d’administration, deux personnes de sexe opposé
et de rôle linguistique différent devront assumer
cette fonction. Comment cela va-t-il se passer
concrètement au sein du CA puisque ce seront
deux groupes différents qui vont les désigner ? Y
a-t-il une concertation qui va être établie dans la
pratique ? Comment la ministre envisage-t-elle la
désignation du/de la co-président(e) francophone ?

M. le Président déclare que l’on est dans un
processus d’assentiment d’un accord de coopéra-
tion et qu’il n’est évidemment pas question de mo-
difier quoi que ce soit au dispositif. On ne peut
que l’accepter ou le refuser. La ministre n’est pas
en état de modifier de quelle que manière que ce
soit le dispositif.

Mme Meerhaeghe répond qu’il n’est pas ques-
tion de refuser l’assentiment à cet accord.

M. le Président précise que par ailleurs, nous
fixons des règles aujourd’hui, et l’on ne peut de-
mander à Mme la ministre comment ces règles
vont être exécutées d’autant qu’elles dépendent de
plusieurs gouvernements. Enfin, par ce texte, le
Gouvernement passe la main au Parlement dans
cette matière. Nous aurons certainement des déci-
sions et des mesures à prendre. Mais nous ne de-
vons pas aller plus vite, nous en sommes ici à dé-
finir les règles telles qu’elles figurent dans l’accord
de coopération.

Mme Meerhaeghe rétorque qu’il n’est pas
question de remettre en question le fond de cet ac-
cord de coopération âprement négocié mais c’est
quand même l’occasion de demander des éclaircis-
sements de la part de la ministre sur certains as-
pects du dispositif.

Mme Moucheron constate que même si ce
projet a mis du temps à aboutir, cet accord de
coopération était nécessaire pour que la Belgique
ne soit plus en infraction par rapport à une direc-

tive européenne. Elle veut, sur le fond , insister sur
le fait particulièrement positif qu’un seul organe
soit compétent en matière d’égalité des chances,
de lutte contre le racisme et les discriminations
afin que le traitement de ces matières en termes
de recommandations, d’ avis, de guidance, de pro-
motion se fasse de la manière la plus harmoni-
sée possible et cohérente quelque soit le niveau de
pouvoir concerné. Cela facilitera grandement les
démarches des victimes d’actes de discriminations
puisqu’elles vont pouvoir se tourner vers un seul
organe.

Son groupe est particulièrement attaché à la
situation des personnes handicapées qui subissent
des discriminations dans leur vie quotidienne. Elle
rappelle les propositions de son collègue André du
Bus de Warnaffe. Il avait demandé à ce que l’on
crée un poste de Délégué général aux droits de la
personne handicapée pour peu que cela ne soit pas
redondant par rapport à l’existence d’un autre or-
gane qui aurait la même mission. On constate avec
plaisir que le nouvel organe interfédéral a dans ses
missions spécifiques de remplir les tâches prévues
à l’article 33 de la Convention des Nations-Unies,
relatives aux personnes handicapées.

Elle voudrait obtenir de la part de la ministre
la confirmation que dans la mise en œuvre de l’
organe interfédéral, une attention particulière sera
portée à l’accompagnement des personnes handi-
capées. Que l’on assure la promotion des droits
et des intérêts de celles-ci, et que l’on vérifie l’ap-
plication correcte de toutes les législations et ré-
glementations qui concernent la personne handi-
capée. Elle demande globalement que l’on sou-
mette toute proposition et recommandation visant
à adapter la réglementation en vigueur pour une
meilleure protection de la personne en situation de
handicap, recevoir les informations, les plaintes et
les médiations relatives au non-respect des droits
et des intérêts des personnes porteuses de handi-
cap.

Elle sera également attentive aux réponses
données à la lutte contre la traite des êtres hu-
mains.

Réponses de Mme la ministre Laanan

Mme la ministre remercie les groupes poli-
tiques pour leur soutien à ce texte qui vise à ce
que la Belgique se mette en conformité avec les
règles du droit communautaire. Elle remercie éga-
lement les parlementaires pour leurs interventions
à l’égard de ce projet. Il va modifier progressi-
vement le champ lié à la lutte contre le racisme
et les discriminations, même si certains dispositifs
doivent encore être mis en place. Elle pense notam-
ment aux chantiers sur la mise en place d’un Insti-
tut des droits de l’homme et à l’égalité des hommes
et des femmes, ou encore au Centre « migration »
évoqué aujourd’hui.

A Mme Schepmans, elle répond que les exécu-
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tifs de tous les niveaux de pouvoir ont été associés
à l’élaboration du texte. Pour ce qui concerne l’ap-
probation proprement dite de l’accord de coopéra-
tion, le Sénat est la seule assemblée parlementaire
à s’être prononcée sur le texte et à l’avoir adopté.
Le Parlement de la Fédération Wallonie Bruxelles
est occupé à le faire, les autres entités devraient le
faire prochainement.

Sur ses remarques concernant la mise en place
du Centre pour l’analyse des flux migratoires, la
ministre répond que le projet de loi le créant a été
adopté par le Parlement fédéral. A propos de l’Ins-
titut pour l’égalité des femmes et des hommes, un
groupe de travail a été mis en place, sous l’égide
du fédéral.

En ce qui concerne l’institut national des
droits de l’Homme, l’engagement pour sa créa-
tion a été pris par la Belgique dans les enceintes
internationales. Ce qui est envisagé, c’est la mise
en place d’un institut qui serait une structure cou-
pole qui tiendrait compte évidemment d’un cer-
tain nombre de dispositifs qui existent notamment
au niveau des entités fédérales et fédérées. C’est,
notamment par son département Justice et Egalité
des chances que, ici aussi, le gouvernement fédéral
a l’initiative. Il doit aller de l’avant. La Fédération
Wallonie-Bruxelles sera attentive à la consolida-
tion de structures existantes comme, par exemple,
le Délégué général aux droits de l’enfant. C’est un
dispositif important. Il doit être partie prenante de
la mise en place de ce dispositif.

A Mme Meerhaeghe sur la mise en place du
centre sur les flux migratoires, c’est le fédéral qui
reste compétent. Les communautés n’ont de com-
pétences que marginales en la matière. Il y aura
certainement des collaborations ponctuelles avec
les entités fédérées, mais il est préférable qu’il de-
meure dans le cadre fédéral.

L’institut national des droits de l’homme re-
lève de la compétence du fédéral mais elle tient à
dire qu’elle a toujours été très constructive dans les
discussions qui sont menées. Elle va peut-être dé-
cevoir cette commissaire, mais au vu du calendrier,
il est improbable qu’il voit le jour encore sous cette
législature. Il va falloir inscrire cette mesure dans
le cadre de la prochaine Déclaration de Politique
Communautaire.

Pour les points de contact et les espaces délo-
calisés pour le Centre pour l’égalité des chances,
ils seront développés autour des Espaces wallonie.
L’idée serait de mettre en place 11 points locaux
qui faciliteraient au plan local l’accès des citoyens
aux services du Centre.

La Ministre rappelle à Mme Moucheron que
le handicap fait l’objet d’une attention particulière
du Centre pour l’égalité des chances. Un protocole
d’accord conclu en 2011 lui confie déjà une mis-
sion dans ce domaine. Désormais, cette mission
de promotion, de surveillance et de protection des

droits des handicapés est incluse dans le dispositif.
Elle tient à rassurer la commissaire en le précisant
dans cette réponse.

A propos du contenu de l’accord de coopéra-
tion, elle souligne que ce seront les assemblées par-
lementaires qui seront compétentes pour la dési-
gnation du Conseil d’administration et le suivi de
l’action du Centre. C’est devenu un examen plus
démocratique, elles sont mieux à même pour régir
ce type de dossier et de compétences.

Enfin sur la co-présidence du Conseil d’ad-
ministration et sur son fonctionnement, c’est lui-
même qui va décider quant à son mode de fonc-
tionnement. Le principe d’indépendance implique
qu’elle ne se prononce pas quant à la manière dont
les choses doivent s’organiser. Le Conseil d’admi-
nistration a une compétence pleine et entière pour
gérer son fonctionnement dans le cadre de ce qui
est prévu dans l’accord de coopération.

A la question de Mme Meerhaeghe relative à
l’unicité de la jurisprudence, elle laissera la parole
à son conseiller, M. Patrick Lieberman.

M. Lieberman, conseiller, évoque la question
soulevée de l’unicité de la jurisprudence. L’accord
de coopération comprend un mode de fonction-
nement complexe, mais rationnel, pour le Conseil
d’administration interfédéral. D’une part, le CA
exerce ses compétences de gestionnaire d’une per-
sonne morale ; c’est le premier niveau de gestion
du nouveau centre interfédéral. D’autre part, il y a
des chambres linguistiques, compétentes pour les
dossiers concrets. L’idée est que lorsqu’un décret
d’une entité lui est exclusivement applicable, ce
sont les membres du CA désignés par l’assemblée
parlementaire compétente qui statuent.

Par exemple, des administrateurs wallons ne
viendront pas interférer dans la jurisprudence rela-
tive aux discriminations dans une affaire de trans-
port en Flandre. Ceci dans le but de respecter l’or-
ganisation des lois, décrets et ordonnances qui ré-
gissent le cadre anti-discrimination en Belgique,
où chaque entité est responsable de son dispositif
de protection anti-discrimination.

Il y a quelques éléments qui permettent de
garder une certaine unité de jurisprudence. Il
souligne que dans les dispositifs décrétaux anti-
discrimination que ce soit en Flandre, en Wallonie,
en Fédération Wallonie-Bruxelles ou à Bruxelles,
les concepts de base sont inspirés des directives
européennes et de la Loi fédérale. On a donc les
mêmes concepts, les mêmes notions juridiques qui
s’appliquent dans les différentes entités.

A la lecture de l’accord de coopération, on
voit aussi que le centre interfédéral est compétent
pour deux éléments importants, la politique géné-
rale du centre et les cohérences de l’action en ma-
tière d’ anti-discrimination. Et lorsqu’une affaire
implique des compétences partagées, ce ne sont
plus les chambres qui sont compétentes, c’est le
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conseil d’administration interfédéral. Il y a donc
là quelques balises qui permettent de garder une
certaine unité de jurisprudence tout en respectant
l’autonomie des entités fédérées. C’était d’ailleurs
surtout une demande qui était faite du côté fla-
mand pour que chaque administrateur désigné par
une assemblée parlementaire, soit compétent ex-
clusivement pour les législations issues de celles-ci.
Un point d’équilibre entre l’unité de l’institution et
la logique d’interfédéralisation a été dégagé et tra-
duit dans l’accord de coopération.

3 Discussion et votes des articles

Article premier

Mme Moucheron dépose un amendement n˚ 1
cosigné par Mme Houdart, Meerhaeghe et Schep-
mans rédigé comme suit :

Article 1er

A l’article 1er du projet de décret, remplacer la
date du « 23 juillet 2012 » par celle du « 12 juin
2013 ».

Justification

La date de l’accord de coopération énoncée à
l’article 1er doit être adaptée : l’accord définitif,
a, en réalité, été signé le 12 juin 2013. Par voie de
conséquence, cette date doit être adaptée à l’article
1er.

L’amendement n˚1 est adopté à l’unanimité
des 11 membres.

L’article 1er tel qu’amendé est adopté à l’una-
nimité des 11 membres.

Art. 2

Cet article n’appelle pas de commentaires.

L’article 2 est adopté à l’unanimité des 11
membres.

4 Vote sur l’ensemble du projet de décret
et confiance

L’ensemble du projet tel qu’amendé a été
adopté à l’unanimité des 11 membres.

Mme Moucheron dépose un amendement n˚ 2
cosigné par Mme Houdart, Meerhaeghe et Schep-
mans rédigé comme suit :

Titre

Dans l’Intitulé du projet de décret, remplacer
la date du « 23 juillet 2012 » par celle du « 12 juin
2013 ».

Justification

La date de l’accord de coopération énoncée
dans le titre doit être adaptée : l’accord définitif

été signé le 12 juin 2013. Par voie de conséquence,
cette date doit être adaptée dans le titre en projet.

L’amendement n˚2 est adopté à l’unanimité
des 11 membres.

Confiance a été faite au président et à la rap-
porteuse pour la rédaction du rapport.

La rapporteuse, Le président,

C. HOUDART J.-F. ISTASSE
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TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION

Projet de décret portant assentiment à l’accord
de coopération du 12 juin 2013 entre l’autorité
fédérale, les Régions et les Communautés visant
à créer un Centre interfédéral pour l’Égalité des
chances et la lutte contre le racisme et les discrimi-
nations sous la forme d’une institution commune
au sens de l’article 92bis de la loi spéciale de ré-
formes institutionnelles du 8 août 1980.

Article premier

Assentiment est donné à l’accord de coopéra-
tion conclu le 12 juin 2013 entre l’autorité fédé-
rale, les Régions et les Communautés visant à créer
un Centre interfédéral pour l’Égalité des chances
et la lutte contre le racisme et les discriminations
sous la forme d’une institution commune.

Art. 2

Cet accord de coopération est annexé au pré-
sent décret.
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ACCORD DE COOPÉRATION
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